
Arrêté du Gouvernement de la Communauté française
portant nomination des membres et des secrétaires du

Conseil de l'Education et de la Formation

A.Gt 28-02-1995 M.B. 29-08-1995

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 12 juillet 1990 créant le Conseil de l'Education et de la
Formation de la Communauté française;

Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 27 août 1990
fixant la composition et le fonctionnement du Conseil de l’Education et de la
Formation de la Communauté française;

Sur proposition du Ministre de l'Enseignement supérieur, de la
Recherche scientifique, de l'Aide à la jeunesse et des Relations internationales
et du Ministre de l'Education et de l'Audiovisuel;

Vu la délibération du Gouvernement du 28 février 1995,

Arrête :

Article 1er. - Sont nommés membres effectifs et suppléants de la
Chambre de l'Education du Conseil de l'Education et de la Formation:

en qualité de représentants du Pouvoir organisateur de l'Enseignement de la
Communauté française :

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur C. DUBOIS Monsieur Ch. H. CAPELLE
Monsieur J. RAVEZ Monsieur M. BUSTIN
Monsieur WINANDY Monsieur DELANAYE

• en qualité de représentants des Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement
officiel subventionné :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur A. GILLES Monsieur Ph. DELIEGE

Monsieur G. VLAEMINCK Monsieur J. JASSELETTE

Madame R.M. BRAEKEN Monsieur J.M. LEONARD

en qualité de représentants des Pouvoirs organisateurs de l'Enseignement
libre subventionné:

Membres effectifs Membres suppléants

Chanoine A. BEAUDUIN Monsieur M. WILMOTTE

Monsieur J.P. FRERE Monsieur F. STEUX

Monsieur E. FLORKIN Monsieur C. DELORY



Monsieur G. HUGET Monsieur B. BLANPAIN

Monsieur A. MOREAU Monsieur G. DECORNET

Monsieur R. VANDEUREN Monsieur R. DEWEERDT

en qualité de représentants de la Centrale Générale des Services Publics :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur J.C. GRAVER Monsieur E. RENIER

Monsieur J. FOSTIER Monsieur J.P. DELIEGE

en qualité de représentants de la Confédération des Syndicats Chrétiens :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur R. DOHOGNE Monsieur P. BOULANGE

Monsieur W. MILLER

en qualité de représentants du Syndicat Libre de la Fonction Publique :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur L. GEWELT Madame A. DEBRUXELLES

en qualité de représentants de l'Université de Liège:

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur A. BODSON Madame J. BECKERS

en qualité de représentants de l'Université Catholique de Louvain :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur J. COSTERMANS Monsieur A.P. FROGNIER

en qualité de représentants de l'Université Libre de Bruxelles :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur L. DE VOS Madame F. GILLOT-DE VRIES

en qualité de représentants des institutions universitaires incomplètes de
caractère non confessionnel :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur Y. VAN HAVERBEKE Monsieur P. DUPONT



en qualité de représentants des institutions universitaires incomplètes de
caractère confessionnel :

Membres effectifs Membres suppléants

Monsieur M. GILBERT Monsieur P. SAUVAGE

en qualité de représentants des assemblées générales des Etudiants dont
deux réputés représenter l'enseignement supérieur universitaire et deux
réputés représenter l'enseignement supérieur non universitaire :

Membres effectifs Membres suppléants

Mademoiselle F. VAN HOVE Monsieur F. BUCELLA
Monsieur S. BOLLINGH Monsieur Ph. HENRY

Monsieur J. Ph. ROUSSEAU Mademoiselle S. SMOLDERS

Monsieur P. LESNE Monsieur X. HUBERT

en qualité de représentants des fédérations d'Associations de parents dont
trois représentant la Fédération des Associations des Parents de
l'Enseignement Officiel et trois représentant la Confédération Nationale des
Associations de Parents :

Membres effectifs Membres suppléants

Madame I. DE ROOVER Madame M.C. SENTERRE

Monsieur L. DE CALLATAY Monsieur Th. DE WILLE D'ESTMAEL
Madame K. PILETTE

Madame D. BLONDEEL Madame H. LACI

Monsieur Ch. GRAUX Madame M. SANTOLARIA

Madame F. MARSIA Madame M. KEINEMANN

Article 2. - Sont nommés membres effectifs et suppléants de la Chambre de
la Formation du Conseil de l'Education et de la Formation:

• en qualité de représentants de l'Union wallonne et bruxelloise des
Entreprises :

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur S. MOUSSET Monsieur T. DEVILLEZ
Monsieur P. THONON Monsieur E. STRUYF

• en qualité de représentants de l'Entente wallonne des Classes moyennes:

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur ISTASSE Madame B. MAUDOUX
Monsieur J. WILKIN Madame B. MARCHAND



en qualité de représentants des organisations représentatives des milieux
agricoles :

Membre effectif Membre suppléant
Monsieur P. KUPPER Monsieur J. HAVET

• en qualité de représentants de la Fédération Générale des Travailleurs de
Belgique:

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur J. FOSTIER Madame M. DOUTRELEAU
Madame C. DIEU Monsieur Ph. DELF0SSE
Monsieur J.P. DELIEGE Monsieur D. VASSART

• en qualité de représentants de la Confédération des Syndicats Chrétiens:

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur J.M. CONSTANT ademoiselle M.H. SKA
Monsieur G. BRISTOT Monsieur A. WISLEZ
Monsieur D. PIERSOEL Madame A.F. THEUNISSEN

• en qualité de représentants de l'Office communautaire et régional de la
formation professionnel de l'emploi :

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur J.P. MEAN Monsieur J.F. CHARLIER
Monsieur J. MAESSCHALCK Monsieur A. PIETTE

• en qualité de représentants de l'Office régional bruxellois de l'emploi :

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur E. COURTHEOUX Monsieur C. GROOTJANS

en qualité de représentants de l'Institut francophone de Formation
permanente des Classes moyennes :

Membres effectifs Membres suppléants
Madame F. GENEVROIS Monsieur J. MATHIEU
Monsieur J. BOUNAMEAUX Madame F. DEVILLE

• en qualité de représentants du Conseil supérieur de l'Education
permanente :

Membres effectifs Membres suppléants
Monsieur C. PIRET Monsieur S. NOEL
Monsieur J.M. BRAGARD Monsieur A. PIRLOT

• en qualité de représentants de l'Organisation de Formation agricole :

Membres effectifs Membres suppléants
Madame M. PREVOT Monsieur G. DE SMET

Article 3. - Madame Monique LEPAPE, professeur, est nommée secrétaire de
la Chambre de l'Enseignement.



Monsieur Guy VAN LAETHEM, professeur, est nommé secrétaire de la
Chambre de Formation.

Article 4. - Les nominations sont faites pour une durée de quatre années,
prenant cours à la date d'entrée en vigueur du présent arrêté.

Article 5. -  Le présent arrêté entre en vigueur le 1er février 1995.


